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Avenant d’interprétation de l’accord du 11 juin 2021 relatif au financement du 

paritarisme et du dialogue social  
dans la branche du travail temporaire (IDCC 1413 et 2378)  

portant avenant à l’accord du 8 novembre 1984 et  
a l’accord du 24 novembre 2000  

 

 
 

Préambule 

 

Par accord de branche du 11 juin 2021 étendu par arrêté ministériel du 4 février 2022, les 
partenaires sociaux de la branche ont souhaité revoir et moderniser le dispositif de 
financement du paritarisme et du dialogue social dans la branche, en rappelant que ce 
financement est indispensable pour leur donner les moyens financiers d'assurer la mise en 
œuvre de la politique conventionnelle de la profession, le suivi des accords collectifs dans 
les différentes instances paritaires de la branche, de faire face aux besoins de 
fonctionnement des instances paritaires et de financer des actions de promotion de la 
branche.  

Cet accord du 11 juin 2021 a globalisé les deux sources existantes de financement du 
paritarisme et du dialogue social, la contribution CPPN-TT et l’allocation de 0,004% destiné 
au financement du paritarisme du FASTT, au bénéfice des organisations professionnelles et 
syndicales représentatives, en vue de leur utilisation et leur répartition mutualisées, et tenant 
compte des possibles évolutions dans la représentativité des organisations bénéficiaires.  

S’agissant de la contribution CPPN-TT, chaque entreprise de travail temporaire doit, 
conformément à l’accord du 11 juin 2022, verser cette contribution une fois par an, pour 
permettre à la commission paritaire professionnelle nationale du travail temporaire (CPPN-
TT) d’assurer ses fonctions.  

Cet accord prévoit le paiement de la contribution,au plus tard, le 31 août de chaque année. 
Son montant dépend d’un contingent d’heures mensuelles déterminé en fonction de l’effectif 
de l’entreprise de travail temporaire. La valeur de l’heure est fixée à1,5 fois le SMIC horaire 
en vigueur à la date d’exigibilité de la contribution CPPN-TT.  

Par accord du 19 mai 2017, les partenaires sociaux de la branche ont décidé de créer une 
association dénommée Association de gestion des fonds de la commission professionnelle 
paritaire nationale du travail temporaire (AGF-CPPNTT), en charge de recevoir et de gérer la 
contribution versée par les entreprises de travail temporaire pour le fonctionnement de la 
CPPN-TT.  

 

Face aux erreurs de compréhension et afin de tenir compte des demandes d’éclaircissement 
exprimées par les partenaires sociaux sur les obligations des entreprises de travail 
temporaire pour le paiement de leur contribution CPPN-TT, les parties signataires ont 
souhaité confirmer le sens qu’elles ont entendu donner à l’article 1.1.1 de l’accord du 11 juin 
2021.  
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Article 1 – Interprétation de l’article 1.1.1 de l’accord du 11 juin 2021 

 
L’accord du 11 juin 2021 relatif au financement du paritarisme et du dialogue social dans la 
branche du travail temporaire stipule en son article 1.1.1 – Financement : 

 

Pour permettre à la commission paritaire professionnelle nationale (CPPN-TT) 
d’assurer ses fonctions, chaque entreprise de travail temporaire verse à 
l’AGF-CPPNTT une contribution déterminée dans les conditions suivantes :  
 
Cette contribution est établie pour chaque entreprise, sur la base d’un contingent 
d’heures mensuel déterminé en fonction de son effectif dans les conditions ci-
dessous, évalué à raison de 1,5 fois le SMIC horaire en vigueur à la date d’exigibilité 
de la contribution.  

 
Calcul de l’effectif  

L'effectif à considérer, apprécié sur l'année civile précédente, est obtenu en 
ajoutant au nombre de salariés permanents le nombre moyen par jour 
ouvrable de salariés intérimaires liés à l’ETT.  

 

Contingent d’heures mensuel  

- Moins de 150 salariés : 3 heures  
- De 151 à 500 salariés : 5 heures  
- De 501 à 1000 salariés : 10 heures  
- De 1001 à 6000 salariés : 20 heures  
- Au-dessus de 6000 salariés : 50 heures  

 
Recouvrement et date limite de versement de la contribution  

La contribution CPPN-TT est collectée par l’AGF-CPPNTT une fois par an au mois de 
juin.  

Le délai de paiement de la contribution est fixé au 31 août de chaque année. Les 
sommes non acquittées dans ce délai font l’objet d’une majoration de 5% par mois de 
retard. 

Le montant de la contribution CPPN-TT dû par chaque entreprise est déterminé par 
elle-même, à partir d’une déclaration de ses effectifs de l’année civile précédente.  

Dans le cas d’une création d’entreprise en cours d’année, la contribution due sera 
régularisée lors de l’appel à contribution du mois de juin de l’année civile suivante.  

Dans le cas d’une radiation en cours d’année, la contribution est due prorata 
temporis. Toutefois, tout montant versé au titre d’une année complète est 
définitivement acquis à la CPPN-TT.  

En cas de litige sur le recouvrement de la contribution due par les ETT, le tribunal 
compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le siège de l’AGF-CPPNTT. 
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Les parties signataires rappellent que le montant de la contribution CPPN-TT dû par chaque 
entreprise de travail temporaire est déterminé par elle-même, à partir d’une déclaration de 
soneffectifde l’année civile précédente. L'effectif à considérer, apprécié sur l'année civile 
précédente, est obtenu en ajoutant au nombre de salariés permanents le nombre moyen par 
jour ouvrable de salariés intérimaires liés à l’ETT.  

La contribution CPPN-TTest établie pour chaque entreprise de travail temporaire, sur la base 
d’un contingent d’heures mensuelles déterminé en fonction de son effectif :  

- Moins de 150 salariés : 3 heures  
- De 151 à 500 salariés : 5 heures  
- De 501 à 1000 salariés : 10 heures  
- De 1001 à 6000 salariés : 20 heures  
- Au-dessus de 6000 salariés : 50 heures  

La valeur de l’heure est fixée à 1,5 fois le SMIC horaire en vigueur à la date d’exigibilité de la 
contribution.  

La contribution CPPN-TT est collectée par l’AGF-CPPNTT une fois par an au mois de juin. 
Le délai de paiement de la contribution est fixé au 31 août de chaque année. Les 
contributions non acquittées font l’objet d’une majoration de 5% par mois de retard. 

 

Par le présent avenant, les parties signataires entendent confirmer que chaque entreprise de 
travail temporaire a, en application de l’article 1.1.1 de l’accord de branche étendu du 11 juin 
2021, deux obligations à respecter : 

- Déclarer son effectif de l’année civile précédente dont les modalités de calculsont 

précisées à l’article 1.1.1 de l’accord ;  

- Payer, au plus tard, le 31 août de chaque annéele montant de sa 

contributioncorrespond à son effectif.  

 

La déclaration de l’effectif par l’entreprise de travail temporaire est nécessairedéterminer le 
contingent d'heures applicable et, de ce fait, le montant de la contribution dû par l’entreprise.  

En conséquence, les parties signataires entendent également confirmer que la déclaration 
de l’effectif doit être effectuéepar l’entreprise de travail temporaire lors du paiement de sa 
contribution à l’AGF-CPPNTT. 

 
 

Article 2 : Date d’effet et durée  

 

Le présent avenant, qui a pour seul objet de préciser le sens de l’article 1.1.1 de l’accord du 
11 juin2021 a un caractère interprétatif. En conséquence, il s’applique rétroactivement 
depuis la date d’entrée en vigueur de ces dernières dispositions qu’il interprète.  

Il est conclu pour une durée indéterminée. 

 



CPPNI du 8 avril 2022 

Avenant d’interprétation de l’accord du 11 juin 2021 relatif au financement du paritarisme et du dialogue social dans la branche du travail 
temporaire  

Page 4 sur 4 

 
Article 3 : Dépôt et extension 

 

Le présent avenant fera l’objet des formalités de dépôt dans les conditions prévues aux 
articles L.2231-6, L.2261-1 et D.2231-2 du code du travail ainsi que des formalités 
nécessaires à son extension. 

 

 

 

Fait à Paris, le 8 avril 2022 en un exemplaire original signé électroniquement. 

 

 
 

 

CGT INTERIM CFDT – Fédération des services 

UNSA – Fédération commerce et services FORCE OUVRIERE 

CFTC – INTERIM CFE – CGC – FNECS  

PRISM’EMPLOI 

 

 

 

 


